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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que des
massacres sont actuellement en cours dans le nord-est de la République
démocratique du Congo, plus précisément dans la localité de Blukwa, située aux
abords du lac Albert, au sud-est de la ville de Djugu et au nord-est de la ville
de Bunia, dans la Province Orientale, occupée par les forces d’occupation
ougandaises.

Ces massacres qui ont commencé depuis plus de trois semaines ont été
confirmés par l’organisation non gouvernementale Christian Blind Mission,
laquelle vient par ailleurs de rendre public un film tourné en l’espace de
plusieurs semaines par ses membres et qui montre notamment des scènes horribles
où des femmes et des enfants sont systématiquement mutilés par des machettes.

Ce nouveau génocide, qui a déjà causé la mort de plus de 7 000 innocentes
victimes congolaises, est la résultante de l’occupation de la Province Orientale
par les forces régulières de l’armée ougandaise, dont les dirigeants tant
politiques que militaires ont suscité et exacerbé une rivalité ethnique entre
les communautés Lendu et Hima.

Le Gouvernement de la République démocratique du Congo demande instamment
au Conseil de sécurité :

a) La condamnation sans réserve des violations des droits de l’homme et
du droit humanitaire international que continuent de commettre le Rwanda,
l’Ouganda et le Burundi sur le territoire de la République démocratique du
Congo;

b) L’instruction d’une enquête diligente dans le but de poursuivre en
justice toute personne ayant commis ou commandité ces massacres;

c) L’arrêt immédiat des activités de tous genres que le Rwanda, l’Ouganda
et le Burundi entreprennent sur le territoire de la République démocratique du
Congo;
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d) La prise de mesures contraignantes en vue du retrait immédiat des
forces d’occupation pour que la paix et la concorde nationale puissent de
nouveau régner en République démocratique du Congo.

Mon gouvernement vous prie de bien vouloir faire circuler la présente comme
document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,

Représentant permanent

(Signé) André Mwamba KAPANGA
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